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Déclaration des biens : pourquoi " personne " ne s'y soumet ?

QUE prØvoit la loi pour 
tout agent public re-
fusant de faire une 

dØclaration de ses biens à la 
CNLCEI ? Quelles sanctions 
encourt-il�?
D�aprŁs la Commission na-
tionale de Lutte contre l�enri-
chissement illicite, l�article 8 
de la loi n° 002/2003 du 7 mai 
2003 (modifiØe) sanctionne 
la non-dØclaration de biens 
par la dØmission d�office du 
dØpositaire de l�autoritØ de 
l�État, conformØment aux rŁgles 
qui rØgissent son statut ou la 
convention dont il relŁve.
L�ordonnance n°006/2010 du 
20 fØvrier 2010 modifiant et 
complØtant certaines disposi-
tions de la loi n°002/2003 du 
7 mai 2003 vient renforcer le 
dispositif rØpressif à l�encontre 
des dØpositaires de l�autoritØ de 
l�État dØfaillants, qui peuvent 

dØsormais se voir in�iger par 
la Commission une amende 
allant de 50 000 à 100 000 f 
CFA par mois de retard.
Mais force est de constater 
que ces dispositifs, aussi bien 
rØpressif que dissuasif �nan-
ciŁrement, sont ine�caces, au 
vu du nombre d�agents n�ayant 
toujours pas, voire jamais, fait 
de dØclaration de leurs biens. 
Le gouvernement ou les parle-
mentaires devraient, estiment 
certains, corser les sanctions 
à l�endroit des contrevenants
"�Pour contraindre les agents de 
l�État à dØclarer leurs biens, la 

Commission nationale de lutte 
contre l�enrichissement illicite 
devrait, à titre d�exemple, sou-
mettre un haut fonctionnaire 
à la radiation des e�ectifs de 
la fonction publique, assortie 
d�une amende salØe. Cela aura 
le mØrite d�e�rayer les autres et 
de les soumettre à cette obliga-
tion. De plus, on devrait, à mon 
avis, comme dans les autres 
pays, auditionner publique-
ment un haut fonctionnaire 
possØdant de nombreux biens 
à la provenance douteuse�", es-
time un dØputØ de l�AssemblØe 
nationale.

FAUT-IL radier des 
effectifs de la Fonction 
publique les agents ré-
fractaires ou leur infliger 
des amendes salées ? Le 
débat est ouvert.

Il faut corser les sanctions�!

MSM
Libreville/Gabon

LA campagne de sensibi-
lisation de la lutte contre 
la corruption et l’enri-

chissement illicite a ØtØ lancØe, 
hier, par le Premier ministre 
Julien Nkoghe Bekale. InitiØe 
par la Commission nationale 
de la lutte contre l’enrichisse-
ment illicite (CNLCEI), cette 
campagne ouvre, selon le chef 
du gouvernement, un nouveau 
cycle dans ce combat, de mŒme 
qu’elle marque l’engagement et 
la dØtermination collective du 
Gabon à promouvoir la bonne 
gouvernance.

� " L e  G a b o n 
s’est dotØ, de-
p u i s  2 0 0 2 , 
d’un dispositif 
institutionnel 
et  jur idique 
conforme aux 
standards in-
ternationaux et 
en adØquation 
avec ce qui est 
attendu d’un 
État de droit. 
Mais ce cadre 
formel idØal n’a 
toujours pas 
permis d’at-

teindre les rØsultats escomptØs�", 
a dØplorØ le chef du gouverne-
ment.

D’aprŁs le prØsident de la CN-
LCEI, Nestor Mbou, dans le 
cadre de la redynamisation de 
ses activitØs, l’institution bØnØ-
�ciera d’une lØgislation alignØe 
aux standards internationaux, 
opØrante et plus contraignante.
Cette campagne concerne, dans 
sa premiŁre Øtape, les provinces 
de l’Estuaire, du Moyen-OgoouØ 
et du Woleu-Ntem. À Libreville, 
durant deux jours, la Commis-
sion entretiendra ainsi les res-
ponsables des administrations 
centrales, les conseils locaux, 
les opØrateurs Øconomiques, le 
patronat, la sociØtØ civile et les 
partenaires au dØveloppement 
sur 4 modules. À savoir, les gØ-
nØralitØs du �Øau, la dØclaration 

des biens, le mode opØratoire 
des enquŒtes et les perspectives 
des rØformes.�
Afin de montrer l�exemple, le 
chef du gouvernement a ex-
primØ sa volontØ de passer de 
la parole à l’acte en se rendant 
au siŁge de la CNLCEI. " Dans 
la pensØe collective, nous les 
hommes politiques, sommes 
tous des corrompus. Ainsi 
j’annonce que dŁs la semaine 
prochaine, moi-mŒme à la tŒte 
de mon gouvernement, nous 
irons faire la dØclaration des 
biens auprŁs de la Commission 
nationale de lutte contre l’en-
richissement illicite", a conclu 
NkoghØ Bekale.

 Déclarez vos biens !
Styve Claudel ONDO MINKO

Libreville/Gabon

Cette campagne 
ouvre un 

nouveau cycle 
dans ce combat, 

de même 
qu’elle marque 

l’engagement et 
la détermination 

collective du 
Gabon à promou-

voir la bonne 
gouvernance.

Les dépositaires de l’autorité de l’Etat se font tirer les oreilles pour déclarer leurs biens, nombreux dans la capitale, par exemple.

Le siège de la CNLCEI à Libreville.


